
RAPPORT 

REUNION DU GROUPE FOCAL AE 

LIEU: Nyali International Beach Hotel  

DATE: Vendredi, 17juin 2011 

HEURE: 9h 00 

No.  Description 

1. Participants: 
 

1. Dr. Francis N. Nyangaga 
 
 

 
 
 

2. Dr. Francis Baziraake 
 
 
 

3. Dr. M. M. Odongo , Ingénieur 
 
 
 

4. M. AbduKhamisAbdalla 
 
 
 

5. M. Joseph O. Haule 
 

 
6. Jacob Ruwa, Ingénieur 

 
7. M. Milton Mumanye 

 
8. Mme Susan T. Isubikalu 

 
9. M. Rajab Omar Rajab 

 
 
Président AFERA Groupe Focal Afrique 
de l’Est- DE (Directeur Exécutif)Conseil 
d’administration du Fonds d’Entretien 
Routier du Kenya (KRB) 
 
Président, Conseil d’administration du 
Fonds d’Entretien Routier  de l’Ouganda 
(URFB) 
 
Directeur Exécutif, Conseil 
d’administration du Fonds d’Entretien 
Routier  de l’Ouganda 
 
Directeur Exécutif, Conseil 
d’administration du Fonds d’Entretien 
Routier  de Zanzibar (ZRFB) 
 
Directeur, Conseil d’administration du 
Fonds d’Entretien Routier  de Tanzanie 
 
Directeur Général de la Planification, 
KRB 
Agent Administratif, URFB 
 
Assistante Comptable, URFB 
 
Chef Comptable, ZRFB 

2. Excuses: 
 

 



1. M. Rashid Mohammed  
Directeur, Ethiopia Road Fund Board 

3. Adoption de l’ordre du jour: 
 
Les points suivants ont été proposéspour insertion à l’ordre du jour (joints 
comme Annexe 1); 
i. Passation de la présidence du groupe focal 
ii. Modalitésd’inclusion du Sud Soudan au sein du Groupe Focal et 
iii. Débats relatifs aux groupes focaux auxquels relèvent le Burundi, le 

Rwanda et Djibouti. 

4. Ouverture des travaux: 
 
Dans son allocution d’ouverture, le président a souhaité la bienvenue à tous les 
membres présents et surtout à la délégation ougandaise qui prenait part pour la 
première fois à la réunion du groupe focal depuis l’opérationnalisation de leur 
Fonds routier. 
Il a relevé que les Fonds routiers en Afrique sont en général de bonne renommée 
et ont atteint l’âge de la maturité. En outre, il ajouté qu’il ne restait qu’à les 
adapter et les consolider dans les différents pays. Il a insisté sur la nécessité pour 
les membres du groupe focal de rester formels dans leurs rapports sans trop de 
protocoles et de se concerter les uns les autres lorsqu’ils se rendent dans d’autres 
pays pour des raisons de réunion du Conseil ou à d’autres fins. 
Il a indiqué qu’il était impérieux de se pencher davantage sur l’avenir et la place 
de l’AFERA en Afrique et s’interroger si elle a atteint ses objectifs ou si elle 
nécessitait d’autres améliorations en vue de l’accomplissement de son mandat. 
Ces débats devraient accorder une place à l’avenir des groupes focaux. 
 
A l’unanimité, les membres ont exprimé leur gratitude au président pour avoir 
convoqué la réunion. Ils ont fait observer que la réunion représentait un forum 
d’échanges d’idées et de partage d’expériences qui permet également d’établir un 
bilan sur l’évolution, à la fois, de l’AFERA et du groupe focal. Il a été précisé que 
l’idée qui a sous-tendu la constitution de groupes focaux reposait sur la volonté 
de rassembler des personnes qui partagent des difficultés communes devant être 
résolues en rang serré au lieu de l’être en rang dispersé grâce à des efforts 
individuels. 

5. Inclusion du Sud Soudan,  du Rwanda, du Burundi et de Djibouti au sein du 
groupe focal de l’AE. 
 

a) En ce qui concerne le Sud Soudan, il a été convenu qu’il était peut-être 
préférable que le pays accède d’abord à l’indépendance avant d’examiner 
le sujet. 

b) Pour ce qui est du Rwanda et du Burundi, l’on a estimé que puisque les 
deux pays sont membres de la Communauté de l’Afrique de l’Est, leurs 



intérêts seraient mieux préservés s’ils adhéraient à ce groupe focal 
indépendamment du problème lié à la barrière linguistique. Le président a 
indiqué que des invitations leur ont été adressées et sont restées lettres 
mortes. Il a été convenu que des efforts soutenus doivent être déployés 
pour entrer en contact avec ces deux FER suivant la stratégie suivante: 
- Le DE (Directeur Exécutif) du Conseil d’administration du Fonds 

d’Entretien Routier  de l’Ougandaa été chargé d’obtenir les contacts 
des FER de ces deux pays dans la mesure où ils sont frontaliers à 
l’Ouganda. 

- Une fois que les contacts seront établis, les Directeurs des FER du 
Kenya, de l’Ouganda,  de la Tanzanie et de Zanzibar se rendront au  
Rwanda et au Burundi aux fins de rencontrer les directeurs des FER de 
ces deux pays et les convaincre d’adhérer au groupe focal de l’AE. 

c) Les informations relatives aux contacts du FER de Djibouti doivent être 
sollicitées auprès du siège de l’AFERA. Une fois qu’elles seront obtenues, 
les Directeurs des FER du Kenya, de l’Ouganda, de la Tanzanieet de 
Zanzibar se rendront également à Djibouti pour le même but. 

Le président établira un programme relatif à ces déplacements et informera 
les autres Directeurs des FER du groupe focal. 

6. AFERA et les groupes focaux 
 
Après de longs débats sur l’AFERA, sa pertinence, la léthargie apparente dans 
laquelle elle est plongée, et sur les groupes focaux, il en a résulté que : 
 

- L’AFERA ne fonctionne pas comme il se doit ; manque de transparence 
dans la gestion 

- Le Secrétariat et le comité exécutif doivent être réorganisés 
- Les Statuts et les règlements y afférents doivent être formalisés pour 

renforcer les systèmes. A présent, il semble que l’AFERA fonctionne à 
titre précaire (au coup  par coup).   

- L’AFERA a encore une raison d’exister et faire ses preuves en Afrique 
et dans le reste du monde. Elle doit se battre pour sa survie 

- L’AFERA a un avenir radieux, mais les Statuts et les règlements y 
afférents doivent être plus robustes. Quant aux groupes focaux, 

- ils ont été constitués pour faire face aux diverses particularités dans les 
blocs régionaux et à labarrière linguistique qui existe toujours. 

- Les groupes focaux génèrent des idées au profit de l’assemblée 
générale et de l’atelier technique de l’AFERA pour une réflexion axée 
et ciblée. 

 
 
Il a été résolu de recommander à l’assemblée générale de l’AFERA : 
 



- La reconnaissance du Portugais comme langue et bloc 
- L’accélération de la finalisation des Statuts 
- L’inclusion des groupes focaux dans les Statuts avec des règlements 

pour les guider 
- L’inclusion de règlements financiers dans les règlements qui 

régissent l’AFERA 
- Le Secrétariat de l’AFERA doit être distinct de celui de tout FER. Il 

est proposé de loger le Secrétariat de l’AFERA auprès du siège d’un 
organisme régional africain comme l’UA ou la CEA plutôt que dans 
un FER spécifique. 

- De même, il faut s’employer à aligner les groupes focaux aux REC 
respectifs. Le président a été chargé d’entamer le dialogue avec le 
Directeur du FER de la Tanzanie, avec la communauté de l’Afrique 
de l’Est afin de leur trouver des bureaux à Arusha. 

Les amendements constitutionnels proposés sont joints au présent. 
 
 

7. Accueil de la prochaine assemblée générale et de l’Atelier technique de 
l’AFERA. 

 
Accueil et présidence: 
 
Il a été convenu que : 
 

1. Le Mozambique soit soutenu pour accueillir la prochaine assemblée 
générale et l’Atelier technique de l’AFERA 

2. Qu’un pays lusophone prenne la présidence. Si aucun pays lusophone 
n’est disposé à le faire, que la présidence revienne à un pays 
francophone. 

 
Activités de l’Atelier technique: 
 
Il a été résolu de recommander à l’AFERA les domaines thématiques suivants : 
 

A. Rôledes PPP et des concessions en matière d’entretien routier – inviterun 
expert international d’Afrique ou d’ailleurs pour en parler. 
- Quelles sont les meilleures pratiques? 
- Approches innovantes/alternatives 
- Répartition des risques, etc. 

B. Contrat d’entretien routier basé sur la compétence – Le FER est 
l’organisme le mieux placé pour le gérer ou pour mettre l’accent sur cet 
aspect. 

C. L’expansion de la base des revenues pour les Fonds d’entretien routier à 



l’instar des frais versés par le bénéficiaire. Trouver quelqu’un pour 
présenter une communication sur ce sujet 

8. Examiner les Statuts amendés de l’AFERA tel qu’ils ont été présentés en 
Ethiopie en novembre 2010. 
 
Les propositions relatives aux amendements ont été faites et les documents 
amendés sont ci-joints, mais portent principalement sur : 

- La reconnaissance du Portugais comme langue et bloc 
- La séparation du secrétariat de l’AFERA de celui de tout FER 
- L’harmonisation de la traduction anglaise 
- Le fait de rendre le document plus robuste. 
- Le règlement financier à formuler – le président est appelé à adresser 

des correspondances aux groupes focaux afin qu’ils fassent des 
propositions. 

- M.Haule est appelé à formuler une clause portant sur les Elections 
pour inclusion dans les Statuts 

- Une clause relative aux sanctions doit être incluse dans la rubrique 
« Divers » 

9. Budget révisé de l’AFERA et Activités: 
 
Il a été relevé que le budget 2011 de l’AFERA ne figurait nulle part sur le site web 
et le président a été chargé de travailler en liaison avec le secrétariat de l’AFERA. 
Une fois qu’il serait disponible, il devrait le communiquer aux membres. 
 
Les membres ont examiné le budget 2010 et il a été résolu : 
 

1. D’accepter/approuver les postes de dépenses; 
 
A1toutes les rubriques ont été acceptées à l’exception de celle relative à la 
participation aux réunions du groupe focal de 11 000 Dollars US. Cette 
rubrique a été rejetée.  
 
A2la rubrique concernant la participation des partenaires aux réunions 
annuelles et aux séminaires d’une valeur de 11 000 Dollars US a été 

rejetée.L’autre rubrique touchant les réunions du Comité Exécutif a été 
approuvée. 
 
A3la contribution au fonctionnement des groupes focaux ; puisque l’année 
est finie sans l’apport de cette contribution, cette rubrique d’une valeur de 
24 000 Dollars US a été rejetée. 
 
A4 2 rubriques ont été rejetées comme suit : 



- Production et publication d’une revue semestrielle d’une valeur de 
4 000 Dollars US 

- Les services d’un Consultant pour examiner les Statuts de l’AFERA à 
hauteur de 5 000 Dollars US. 

Les autres rubriques ont été approuvées. 
 

2. Par ailleurs, il a été résolu que : 
a. Le secrétariat fournisse des comptes apurés  produit par un 

comptable agréé 
b. Des rapports financiers détaillés des deux (2) dernières années 

soient publiés y compris les comptes apurés avant la prochaine 
réunion générale. 

c. L’AFERA paye les visites d’analyses comparatives entre les 
administrations routières et paye les frais liés aux autres activités 
de formation. 
 

10 AOB: 
 
La réunion ne disposait pas suffisamment de temps pour aborder le sujet relatif à 
la passation de la présidence du groupe focal. Par conséquent, il a été résolu d’en 
parler, s’il y a lieu, lors de la prochaine réunion. 
 
Les membres ont exprimé leur gratitude au président pour avoir accueilli la 
réunion. 
 
La date de la prochaine réunion sera annoncée. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion a pris fin à 17 heures. 

 

 


